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BEAUX-ARTS. A R R ETE.

Secrétaire d'jjïtat à
***** c '̂ //,,s,:^^/

Vu la loi du 3l Décembre 1913 sur les Monuments his-
toriques et notamment l'article 2, modifié et complété
par la loi du 23 Juillet 19E7;

Vu la loi du 11 Juillet 1942;

7u l'arrêté du 20 Juin 1928 inscrivant sur l'Inventaire
supplémentaire des Monuments Historiques" la façade et
l'Arcade de la niaiscn sise Rue des Merciers n°5l à la
Rochelle (Char ente-Inférieure)

A r r 3 t e

Article 1er*- Les façades et arcades des Maisons sises
Bue des Merci ers n°5l et 53, à la Rochelle (Charente-Inférieu
appartenant à M.Begoia, demeurant 1, Hue Paré à Kantes re
(Loire-Inférieure) sont inscrites sur l ' inventaire supplé-
mentaire des Monuments Historiques.

Article £.- Le présent arrêté annule et remplace
l'arrêté au 20 Juin 19E8 ci-dessus mentionné.

Article 5,- Le présent arrêté sera notifié eu Préfet du
département, pour les archives de la Préfecture, a^ Maire
de la comniune de La Bochelle et au propriétaire, qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.

Paris le 9 sout l£4L

Pour le Ministre Secrétaire d'ïïtat
à l'Sducation nationale
et par délégation :

Le rireot eur-ad 5oint du Cabinet :



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DKB

•ONUIENTS HISTORIQUES.

ARRETE.

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3 1 décembre i 9 1 3 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet : « j s y ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

La façade et l*aroade de la maison siée rue des

.Merciers n° 51 à LA aQGHBJ.TB et

appartenant à M. René PQINnS3SQUS demeurant dans l'im-

meuble _ ,

inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour ies

archives de la prélecture, au maire de la commune d e T.A

et au propriétaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pans, IP 2 D M* ISS&

spour le:
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T. S. V. P.


